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( Révision du 01.12.2012 ) 
 

Article 1 : Généralités 
 

La Fédération Luxembourgeoise de Football reconnaît les cercles de football corporatifs issus des 
corporations, administrations, usines, fabriques, ateliers, firmes, etc. du Grand-Duché de Luxembourg, 
organisant pour leurs membres une activité sportive conformément aux Statuts et Règlements de la FLF. 
 

Ces cercles corporatifs forment une association dénommée FOOTBALL CORPORATIF 
LUXEMBOURGEOIS, en abrégé FCL., qui est administrée sous le contrôle du Conseil d’Administration de la 
FLF. par un Comité composé de 9 membres au maximum élus par les cercles corporatifs et de 1 membre du 
Conseil d’Administration de la FLF. (9+1). 
 

Considéré comme instance fédérale, le Comité gère le Football Corporatif Luxembourgeois de façon 
semi-autonome en appliquant la présente convention et le règlement interne du FCL ainsi que les statuts et 
règlements de la FLF. 
 

Article 2 : Constitution 
 
Un cercle corporatif ne peut être constitué que par: 
 

- les membres de la même corporation 
 

- le personnel de la même administration, entreprise, usine, fabrique, atelier, firme etc. 
 

- le personnel résultant de la fusion de plusieurs entités énumérées ci-dessus qui ont, soit le même genre 
d’activité, soit un but professionnel identique. D’éventuels litiges d’appréciation quant au genre d’activité 
ou au but professionnel sont de la compétence du Comité FCL. 

 
Ne peuvent être recrutées comme membre d’un club corporatif que les personnes faisant partie du 
personnel des entités énumérées ci-dessus. Elles doivent y avoir leur occupation principale et y toucher des 
émoluments constituant le principal de leurs rémunérations. 
 

Article 3 : Affiliation de cercles 
 
Les cercles corporatifs désireux d’être affiliés adressent leur demande d’admission au Comité FCL. dans 
laquelle ils déclarent s’engager à respecter les statuts et règlements de la FLF. et du FCL. A cette demande 
doivent être joints : 
 
a) Les statuts du cercle. Toute modification y apportée ultérieurement est à notifier dès son approbation. 
 
b)  La composition du comité de ce cercle avec indication des coordonnées de l’entité qu’il représente ainsi 

que le nom et les couleurs de club, de même que les adresses des président, secrétaire et trésorier. 
 
c) Une liste des joueurs (au nombre de 15 au moins). 
 
d) Les renseignements concernant le terrain de jeu dont le cercle dispose. 
 

Article 4 : Démission de cercles 
 
Toute démission de cercle doit être adressée au Comité FCL. par lettre recommandée avant le 1er juillet de 
l’année en cours. 
 
Un cercle corporatif peut être radié des listes dans les cas prévus par les Statuts et Règlements de la FLF. et 
sur proposition du Comité FCL. Si un cercle mis en inactivité ou qui n’est plus affilié au FCL, a une dette 
envers le FCL., aucun membre licencié de ce cercle ne peut s’affilier à un autre cercle corporatif ou à un club 
FLF. qu’au terme d’une période révolue de 3 ans à partir de la survenance de cet évènement, à moins que 
toutes les obligations de son ancien cercle n’aient été honorées préalablement. 
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Article 5 : Gestion du F.C.L. 

 
Le Football Corporatif Luxembourgeois est autorisé à : 
 
- avoir une caisse et un compte chèque postal ou bancaire propre; 
 
- disposer de papier à lettres à entête FCL., avec référence à la FLF; 
 
- insérer des communications concernant le Football Corporatif Luxembourgeois dans l’organe officiel 

(BIO), sous le contrôle de la FLF. 
 
- tenir ses séances au siège fédéral; 
 
- retenir la taxe d’établissement des licences corporatives. La cotisation des membres FCL. est fixée par 

les statuts de la FLF. et revient intégralement à celle-ci; 
 
- prononcer des sanctions contre les clubs corporatifs pour infractions au règlement interne. 
 
La définition et les particularités du Comité FCL. en tant qu’Instance Fédérale sont fixées par les Statuts et 
Règlements de la FLF. 
 

Article 6 : Licences F.C.L. 
 
Tous les membres actifs de cercles corporatifs doivent être titulaires d’une licence corporative. Ces membres 
ne peuvent être affiliés avant l’âge de 16 ans. 
 
Seuls les joueurs titulaires d’une licence FCL sont autorisés à s’aligner dans un cercle corporatif. 
 
Les titulaires d’une licence corporative peuvent s’affilier à un club FLF. exclusivement entre le 1er juillet et le 
31 août inclus,ou entre le 1 er et le 31 janvier inclus. Le cachet de la poste fait foi de l’introduction de ces 
licences auprès du Secrétariat Fédéral. 
Endéans les 31 jours, le club FLF est tenu d’avertir par lettre recommandée le cercle corporatif du 
changement de qualité de son joueur. 
 

Article 7 : Double affiliation FLF. - FCL. 
 
Les membres de clubs FLF. ayant atteint l’âge de 19 ans sont autorisés, sous conditions spéciales, à 
s’affilier aux cercles corporatifs. Comme ces membres dépendent de leur club FLF, il s’ensuit qu’une double 
affiliation FLF. - FCL. ne peut avoir lieu que sous l’observation des stipulations particulières ci-après: 
 

a) Les membres de clubs FLF., titulaires d’une licence «non- joueur» sont autorisés à porter une licence de 
joueur corporatif. Les clubs de la FLF. désignent ces membres à la Fédération sur un formulaire spécial 
exclusivement entre le 1er juillet et le 31 août inclus,ou entre le 1 er et le 31 janvier inclus. 
Pour la durée de la saison FLF. en cours, ces membres peuvent librement exercer leur activité de joueur 
corporatif. 
Le titulaire d’une licence FLF qui n’a participé à aucun match FLF. durant les 2 dernières saisons pourra 
devenir titulaire d’une licence ‘’Non - Joueur‘’. Dans ce cas le club FCL. doit présenter une confirmation 
écrite adéquate à la Fédération. signée par le joueur et son club FLF, respectivement entre le 1er juillet 
et le 31 août inclus, ou entre le 1 er et le 31 janvier inclus. (Annexe “ E “ des Statuts du FCL.) 
Au cas où le joueur en question désire réintégrer son club FLF., celui-ci doit aviser le FCL.. 

 

b) Les membres de clubs FLF., âgés entre 19 et 33 ans, et titulaires d’une licence «Joueur» ne peuvent 
jouer que des rencontres amicales au sein du FCL. Ces matches ne sont autorisés qu’à partir de la fin 
du «Championnat Seniors» de leur club, jusqu’au 30 juin inclus, ainsi qu’à deux autres dates qui sont 
fixées d’un commun accord entre le Comité FCL. et la FLF. Ces dates seront les mêmes pour tous les 
cercles corporatifs. 

 
Les joueurs en question doivent être en possession d’une autorisation écrite de leurs Clubs fédéraux 
respectifs pour pouvoir s’aligner en match corporatif; l’arbitre annote la feuille du match en ce sens. 
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En cas de non-respect de cette règle, les dispositions du règlement sur les procédures devant les tribunaux 
internes et sur les peines s’appliquent. Le club FLF. peut retirer une autorisation donnée. 
 
Les joueurs appelés à jouer dans une sélection de la FLF. ne sont pas autorisés à jouer la veille dans une 
équipe corporative. 
 
c) Les membres de clubs FLF. ayant atteint l’âge de 33 ans et affiliés à un cercle corporatif sont autorisés à 

jouer pendant toute la saison dans leur équipe corporative à condition d’être en possession d’une 
autorisation écrite de leurs Clubs fédéraux respectifs selon b) ci-avant. A partir de l’âge de 40 ans, les 
membres de clubs FLF. n’ont plus besoin d’autorisation. 

 

Les joueurs qui remplissent ces conditions d’âge et qui sont appelés à jouer un match officiel FLF. sont 
autorisés à jouer la veille dans une équipe corporative sous condition que l’autorisation, permanente ou 
simple, leur accordée par leur club FLF. ne soit retirée au moins 48 heures avant le coup d’envoi du 
match corporatif. Le retrait de l’autorisation se fait par télégramme, lettre recommandée ou télécopie à 
l’adresse du cercle corporatif concerné. 
 

d) Pour les joueurs des cadres nationaux, titulaires d’une licence corporative, une autorisation spéciale de 
la Fédération est requise en plus de l’autorisation du club FLF. 

 
Article 8 : Transfert 

 
Le transfert de membres entre cercles corporatifs est régi par règlement interne. Il n’existe pas de transfert 
de joueurs entre Clubs fédéraux et cercles corporatifs. 
 

Article 9 : Examen médico-sportif 
 
L’examen médico-sportif est exigé des joueurs corporatifs au même titre que pour tous les joueurs de la FLF. 
 

Article 10 : Pénalisations 
 
Les cercles et membres des cercles corporatifs sont soumis à la juridiction de la FLF. et à la juridiction FCL. 
pour les cas spécifiés aux règlements du Football Corporatif. 
 
Les pénalités prononcées auront double portée si un joueur FLF. se voit frappé d’une disqualification à 
temps. 
 

Article 11 : Arbitrage 
 
a) Les arbitres fédéraux dirigent les rencontres du football corporatif. Ils sont désignés sur demande écrite 

du FCL, adressée au Secrétariat fédéral 6 jours avant la rencontre non publiée au programme officiel. 
Les cercles corporatifs prennent à leur charge les frais d’arbitrage conformément aux dispositions de la 
FLF.  

 
Par équipe inscrite aux compétitions officielles FCL., les cercles corporatifs sont tenus de mettre à la 
disposition de la FLF. un arbitre, titulaire d’une licence corporative. 

 
b) Equipement joueurs 
 

Une dérogation est accordée au Football Corporatif en ce qui concerne les stipulations du règlement de 
jeu. A la demande de l’arbitre, c’est le club visiteur qui doit changer ses couleurs. 

 
Article 12 : Blessures 

 
Les titulaires de licences corporatives sont affiliés de plein droit à la Caisse de Secours Mutuels des 

Sportifs, selon les disposition en vigueur. 
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Article 13 : Organisation des matches FCL 

 
Les cercles corporatifs ne participent pas au championnat de la FLF., ils sont autorisés à jouer leurs 

coupes, leur championnat et des matches amicaux contre des clubs autorisés et affiliés à une fédération 
membre de la FIFA (corporatifs et FLF.) . 
 
Pour les matches avec des équipes étrangères affiliées à la FIFA. - corporatives et autres - une demande 
écrite doit être adressée au préalable au Comité FCL. dans un délai de 18 jours francs avant le match. Cette 
demande est transmise à l’Administration de la FLF dans les 3 jours qui suivent la réception. 
 
Si un cercle FCL. est l’organisateur d’un tournoi corporatif international celui-ci n’est pas soumis aux 
stipulations des Statuts et Règlements de la FLF relatifs aux «joueurs d’extérieur» à condition que 

l’organisation ait un cycle régulier et que les participants en soient l’organisateur à tour de rôle -  y participent 
des équipes d’au moins 4 nations différentes. 
 

Article 14 : Saison 
 
Aucun match n’est permis pendant la période du 1er au 31 juillet de chaque année. Tous les matches 
corporatifs joués pendant la saison FLF. auront lieu en semaine. 
 

Article 15 : Matches de sélections 
 
Le Comité FCL. est compétent pour organiser chaque année un match de sélection représentatif avec 
l’accord du Conseil d’Administration. 

Article 16 : Litiges 
 
Les litiges entre cercles corporatifs sont portés devant le Comité FCL., qui procède aux enquêtes 
éventuellement nécessaires et tranche les différends. Les cercles FCL. peuvent introduire leurs demandes 
d’appel auprès du Conseil d’Appel de la FLF., selon la procédure fédérale d’usage. 
 

Article 17 : Médailles de mérite 
 
Les dispositions de la FLF. ayant pour objet les récompenses honorifiques, sont applicables aux membres 
licenciés du FCL. Les droits acquis auprès de la FLF. sont mis en compte pour l’obtention du nombre de 
points requis et vice-versa. Cependant, il n’y aura pas de cumul de points. 
 

Article 18 : Disposition finale 
 
Tous les cas non prévus sont tranchés conformément aux statuts et règlements de la Fédération 
Luxembourgeoise de Football. 
 

Article 19 : Durée de la convention 
 
La présente convention est conclue pour la durée d’un an. Elle est renouvelable par tacite reconduction 
d’année en année, sauf résiliation par l’une des parties contractantes par lettre recommandée, au moins trois 
mois avant le 1er avril de chaque année. 
 
L’Assemblée Générale de la Fédération Luxembourgeoise de Football se réserve toutefois le droit de 
dissoudre le Football Corporatif Luxembourgeois s’il est établi que le FCL. lèse les intérêts généraux du 
football ou se rend coupable d’infractions graves à la présente convention ou aux statuts et règlements de la 
FLF. 
 
 
 
 


